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PLAISE AU CONSEIL


I/ FAITS ET PROCEDURE

[bookmark: _Hlk19518901]Madame Marika BENOS a conclu un contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel avec ELICS SERVICES 78 dénommé PROSENIORS en qualité d’assistante de vie à compter du 19 novembre 2012. 

Son salaire moyen calculé sur la base des douze derniers mois de salaire était de 3 227,53 euros. 

Elle relevait de la convention collective nationale des entreprises de services à la personne du 20 septembre 2012. 

Son contrat de travail a pris fin le 28 février 2021. Madame BENOS a en effet pris la décision de démissionner après 9 années d’ancienneté du fait du non-respect des engagements contractuels et de la convention collective par son employeur ayant pour effet une dégradation de son état de santé du fait de ses conditions de travail très fatigantes. 

Pièce 1 : Avenant 11 au contrat de travail de Madame BENOS 
Pièce 2 : Douze derniers bulletins de paie de Madame BENOS 

Le Conseil de Madame BENOS a sollicité l’ancien employeur de Madame BENOS les 29 juillet 2021 et 7 septembre 2021 afin d’obtenir la communication des éléments suivants : 

- L’accord collectif sur l’aménagement du temps de travail comprenant notamment le contingent d’heures supplémentaires annuel et le pourcentage de rémunération appliqué, le pourcentage de majoration des horaires effectués le samedi et le dimanche, 
- Les documents de demandes de congés adressés à leurs services par Madame BENOS sur les trois dernières années,
- Les plannings de cette dernière sur les trois dernières années. 

Pièce 5 : Courriers adressés à ELICS SERVICES 78 (PROSENIORS) 

Madame BENOS a saisi le Conseil de Prud’hommes le 17 février 2022 et le Bureau de conciliation et d’orientation a rendu une décision, le 7 avril 2022, ordonnant à l’ancien employeur de Madame BENOS de lui remettre au plus tard avant le 13 avril 2022 les éléments suivants :

· Accord collectif sur l’aménagement du temps de travail comprenant notamment le contingent d’heures supplémentaires annuel et le pourcentage de rémunération appliqué, le pourcentage de majoration des horaires effectués le samedi et le dimanche
· L'accord collectif des horaires de nuit
· L’historique de pointage des prestations effectuées par Madame BENOS durant les trois dernières années au sein de la société
· Les documents de demande de congés adressés à leurs services par Madame BENOS sur les trois dernières années
· Les plannings de cette dernière sur les trois dernières années

Par courrier officiel du 13 avril 2022, les éléments ont été communiqués par la société à l’exception des éléments suivants :

· L’historique des badgeages pour la période antérieure à avril 2019 
· Les documents de demandes de congés de Madame BENOS justifiant du tableau communiqué de congés
· Le Planning de l’année 2018
· 
Le tableau format pdf faisant état des heures effectuées par la salariée a été communiquée par l’employeur mais est illisible et donc inexploitable eu égard à la police d’écriture communiquée et le format du fichier.

II/ DISCUSSION

A / Sur le non-respect de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur du fait d’horaires excessifs


Conformément à l’article 4121-1 du Code du travail, « L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent : 

1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L. 4161-1 ; 
2° Des actions d'information et de formation ; 
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. » 

Du fait de son pouvoir de direction, l’employeur est tenu à une obligation de sécurité de résultat. A ce titre, il doit respecter la législation ainsi que la convention collective applicable à ses salariés qui ont pour objectif de préserver cette santé et cette sécurité au travail. 


La convention collective rappelle d’ailleurs que « L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des salariés. Ces mesures comprennent des actions d'information, de formation et de prévention des risques professionnels ainsi que la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés ».
Elle rappelle l’obligation pour l’employeur d’établir le document unique d’évaluation des risques et d’identifier les risques psychosociaux, définis comme l'ensemble des facteurs susceptibles de porter atteinte à la santé des salariés au travail (monotonie du travail, isolement, tensions interpersonnelles, bruit, manque d'espace...), et de prendre toutes les mesures nécessaires à leur suppression.

La convention collective dispose que « L'attention doit également être portée sur les modes d'organisation du travail et de management qui peuvent être sources de stress lié au travail. Ainsi les employeurs du secteur veillent notamment :
- à ne pas systématiser des dépassements excessifs d'horaires ;
- à mettre à la disposition du personnel les moyens de réaliser le travail demandé et d'atteindre les objectifs fixés ;
- à ce que la charge de travail réelle ne soit pas manifestement excessive,
- à assurer à l'ensemble du personnel des conditions de travail et un environnement de travail agréables ;
- à communiquer de manière compréhensible et en temps utiles sur ce qui est attendu des salariés tant en termes de qualité que de quantité de travail et sur les perspectives d'emploi et d'évolution professionnelle dans l'entreprise ;
- à permettre autant que possible la conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle ;
- à apporter un soutien psychologique nécessaire en cas d'accident. »
Cela n’a pas été le cas comme cela ressort des éléments développés ci-après. 


Selon l’article L3121-29 du Code du travail: « Toute heure accomplie au-delà de la durée légale hebdomadaire ou de la durée considérée comme équivalente est une heure supplémentaire qui ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas échéant, à un repos compensateur équivalent ». 



Madame BENOS a été embauchée en contrat à durée indéterminée à temps partiel. 

Pourtant une confusion existe dans le dernier avenant contractuel dénommé « « Avenant numéro 11 au contrat à durée indéterminée à temps partiel » entre la durée de 1607 heures de travail effectif du contrat de travail de Madame BENOS et les dispositions qui figurent dans le document contractuel dont notamment page 2 de l’avenant contractuel : « Ces modifications pourront conduire à une répartition horaire sur tous les jours ouvrés de l’entreprise (…..) sans restriction, sous réserve que le salarié à temps partiel n’occupe pas un autre emploi sur ces plages horaires ». 

Pièce 1 : Avenant 11 au contrat de travail de Madame BENOS 

Ainsi se pose la question de la nature du contrat de travail de Madame BENOS indiqué comme à temps partiel, alors même que ses horaires de travail démontraient un temps plein avec des heures supplémentaires dépassant systématiquement le contingent annuel.

L’accord d’entreprise fait état d’une période de référence pour le décompte annuel de la durée de travail du 1er avril au 31 mars (article 4-1 de l’accord d’entreprise).

En considérant que Madame BENOS était à temps plein et en l’absence de mention spécifique dans l’accord collectif du 1er avril 2015 (article 4-8 de l’accord d’entreprise), le contingent légal annuel d’heures supplémentaires pouvant être effectué par la salariée était fixé à 220 heures par an. 

Or, les bulletins de paies de Madame BENOS indique un nombre d’heures supplémentaires dépassant largement le contingent légal de : 


· 336,31 heures sur le bulletin de février 2021 soit un dépassement légal annuel de 116,31 heures (soit 16,6 jours de repos compensateur)

· 366,06 heures sur le bulletin de mars 2020 soit un dépassement légal annuel de 146,06 heures (soit 21 jours de repos compensateur)


· 255.72 heures sur le bulletin de mars 2019 soit un dépassement légal annuel de 35,72 heures (soit 5 jours de repos compensateur)

· 279,46 heures sur le bulletin de mars 2018 soit un dépassement légal annuel de 59,46 heures (soit 8, 5 jours de repos compensateur)


Pièce 6 : Bulletins de paie sur heures supplémentaires 
Pièce 14: Accord d'entreprise du 1er avril 2015


En cas de volonté par l’employeur d’effectuer un dépassement du contingent annuel légal, l’employeur a l’obligation de consulter au préalable le CSE : aucune mention ne figure sur ce point dans l’accord d‘entreprise. Ainsi, il est peu probable que l’employeur de Madame BENOS ait consulté le CSE.

Par ailleurs, dans les sociétés de plus de 20 salariés, comme cela est le cas en l’espèce, en plus d’une majoration du coût du taux horaire, l’entreprise doit obligatoirement accorder un repos compensateur au salarié effectuant des heures supplémentaires au-delà du contingent équivalant à 100 % de ces mêmes heures pour les entreprises de plus de 20 salariés.

Le salarié doit être informé du nombre d’heures de repos acquis par un document annexé au bulletin de paie avec la notification, dès que ce nombre d’heures atteint 7 heures, de l’ouverture du droit à repos et de l’obligation de le prendre dans un délai maximum de 2 mois après son ouverture. 

Or, Madame BENOS n’a jamais reçu de document l’informant de cette prise de repos annexée à ses bulletins de paie.

De même, les fiches de paie ainsi que la fiche récapitulative de congés communiquée par l’employeur, démontrent bien que Madame BENOS prenait très peu de repos malgré le nombre de trente jours de congés payés annuels ainsi que les repos compensateurs qui auraient dû être les suivants :

	Année concernée
	Nombre de jours de repos compensateur hors repos compensateurs liés au dimanche

	2021
	Dépassement légal annuel de 116,31 heures (soit 16,6 jours de repos compensateur)


	2020
	Dépassement légal annuel de 146,06 heures (soit 21 jours de repos compensateur)


	2019
	Dépassement légal annuel de 35,72 heures (soit 5 jours de repos compensateur)


	2018
	Dépassement légal annuel de 59,46 heures (soit 8,5 jours de repos compensateur)

	TOTAL
	51 jours



En plus de ces jours de repos compensateurs liés au dépassement du contingent, il convient de préciser que Madame BENOS travaillait également quasiment tous les dimanches en contradiction avec la convention collective permettant normalement de bénéficier de repos compensateurs.


La fiche produite par l’employeur fait état des nombres de jours de congés payés pris suivants :

	Année concernée
	Nombre de jours de congés payés pris

	2015
	28 jours

	2016
	8 jours

	2017
	7 jours

	2018
	30 jours

	2019
	19 jours

	2020
	9 jours




De même, les fiches de paie font état des éléments suivants :

	Fiche de paie concernée
	Solde restant de congés

	2014-2015
	8 jours restant

	2015-2016
	32 jours restant

	2016-2017
	30 jours

	2017-2018
	38 jours

	2018-2019
	55 jours

	2019-2020
	9 jours





Pièce 15 : Décompte des jours de congés sur 2015 à 2021/ bulletins de paie 
Pièce 16 : récapitulatif de congés 


L’employeur qui n’informe pas ses salariés de l’ouverture de son droit à la contrepartie en repos, engage sa responsabilité du fait du non-respect de l’obligation de sécurité de résultat.

B / Sur le non-respect de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur du fait du nombre de congés payés non pris trop conséquent


L’article 5-1 de l’’accord d’entreprise prévoit que la période de référence pour le droit à congés payés est du 1er juin de l’année civile précédente au 31 mai de l’année en cours. Les salariés employés depuis un an au moins au 1er juin de l’année en cours bénéficient d’un congé annuel de trente jours ouvrables ou 5 semaines pour une année complète de travail.

Aucune disposition ne figure concernant les congés payés non pris dans l’année.

Madame BENOS était constamment sollicitée par son employeur pour assurer des remplacements de collègues absentes et cela même durant ses congés payés. 

Ainsi, son employeur lui annulait régulièrement ses congés payés ou lui demandait de revenir travailler comme cela ressort de ses plannings. 

Elle ne pouvait donc jamais prévoir de réelles vacances en famille ni se reposer mettant en danger sa santé physique et mentale. 

Pièce 3 : exemples de plannings modifiés 

D’ailleurs, à la rupture de son contrat de travail, le 28 février 2021, le dernier bulletin de paie fait apparaitre le règlement de : 

- 74 jours de congés sur l’année n-1 
- Et 23 jours de congés sur l’année en cours 

Ainsi et alors même que Madame BENOS travaillait le dimanche et parfois la nuit, elle n’a pu prendre que 13 jours de congés payés sur 87 jours acquis en 2019-2020 et aucun jour sur l’année 2020-2021 (cf bulletin de janvier 2021) 

Pièce 2 : Douze derniers bulletins de paie de Madame BENOS 

La fiche produite par l’employeur démontre également cette situation :

	Année concernée
	Nombre de jours de congés pris

	2015
	28 jours

	2016
	8 jours

	2017
	7 jours

	2018
	30 jours

	2019
	19 jours

	2020
	9 jours



Ainsi que les fiches de paie :

	Fiche de paie concernée
	Solde restant de congés

	2014-2015
	8 jours restant

	2015-2016
	32 jours restant

	2016-2017
	30 jours

	2017-2018
	38 jours

	2018-2019
	55 jours

	2019-2020
	9 Jours




Au vu de l’ensemble de ces éléments, il est anormal que l’employeur n’ait pas laissé Madame BENOS prendre ses congés payés afin qu’elle puisse se reposer. Il a donc en toute connaissance de cause mis en danger la santé de sa salariée sans respect de son obligation de loyauté.

D’ailleurs, en comparant le document communiqué par l’employeur sur le nombre de jours de congés pris et en considérant les 30 jours annuels, on se rend compte qu’il restait à Madame BENOS 77 jours de congés sur les années antérieures à 2021. Or, Madame BENOS a été réglée dans le dernier bulletin de paie que de 74 jours de congés sur les années en question. 

Ainsi, l’employeur reste redevable de 3 jours de congés payés soit :
87,76 € (base de calcul des Congés payés sur le dernier bulletin X 3 = 263,29 euros



C / Sur le non-respect de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur du fait du nombre d'interventions quotidiennes fixées par la convention collective en violation de cette dernière

La convention collective, section II sur la durée de travail dispose que : « Une journée de travail comporte un maximum de quatre interruptions. ».

Cependant, en violation de cette disposition conventionnelle ayant pour objet la sécurité des salariés, les plannings laissent apparaitre jusqu’à 8 interruptions dans une même journée de travail. 

En effet, les déplacements de Madame BENOS étaient nombreux dans la journée occasionnant beaucoup de fatigue et mettant sa sécurité en danger. C’est ainsi qu’elle s’est endormie une fois au volant de son véhicule. 

Cela apparait également au niveau du kilométrage de son véhicule personnel correspondant à 15 000 kilomètres par année et utilisé exclusivement à des fins professionnelles. 

Pièce 4 : plannings interruptions non respectées 

Pièce 7 : document d’entretien kilométrage du véhicule 


Cela ressort également des plannings communiqués par l’employeur et qui démontre que cette situation était habituelle puisque chaque mois, une moyenne de 15 irrégularités d’interruption (supérieure à 4 interruptions) par mois est constatée.

Pièce 17 : récapitulatif des plannings communiqués par l’employeur 

D / Sur le non-respect de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur du fait du non-respect du repos hebdomadaire

La Section 2 sur la durée de travail/ organisation des temps de repos de la convention collective dispose :

« Le repos hebdomadaire est accordé conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Ce repos hebdomadaire est nécessairement de 35 heures consécutif entre 2 interventions dans la semaine. 

Le jour habituel de repos du salarié doit être indiqué dans le contrat de travail, ainsi que la possibilité éventuelle d'un changement. 

Le jour habituel de repos hebdomadaire est en principe accordé le dimanche afin de préserver la vie personnelle et familiale du salarié. 

Toutefois, compte tenu de la nécessité d'interventions quotidiennes liées à la nature particulière des services rendus aux personnes, il est possible de déroger à la règle du repos dominical, pour les activités auprès de publics fragiles et/ou dépendants et pour la garde d'enfants. 

En cas de dérogation au repos dominical pour des activités auprès de publics fragiles et/ou dépendants et pour la garde d'enfants, cette dérogation sera limitée à 2 dimanches par mois, sauf accord du salarié. 

Pour tenir compte des contraintes liées au travail le dimanche, la rémunération du travail effectué ce jour-là est majorée au minimum de 10 % à compter du 1er dimanche travaillé dans l'année. 
Un salarié qui ne souhaite pas travailler le dimanche peut le prévoir dans son contrat de travail en le précisant dans le cadre de ses plages d'indisponibilité ». 

Il ressort de plannings produits que Madame BENOS se retrouvait à travailler régulièrement 4 dimanches par mois en toute méconnaissance de la convention collective et du droit au repos hebdomadaire. 

En outre, l’obligation d’un repos de 35H consécutifs n’était pas non plus respecté. 


Pièce 4 : plannings interruptions non respectées 

Enfin, l’article L3121-20 du code du travail dispose : « Au cours d'une même semaine, la durée maximale hebdomadaire de travail est de quarante-huit heures ». 

Il arrivait à Madame BENOS d’effectuer des semaines plus longues : 

Ainsi, la semaine S42 en octobre 2019, Madame BENOS a effectué 49H30.

Pièce 4 : plannings interruptions non respectées 
Pièce 17 : récapitulatif des plannings communiqués par l’employeur 


E/ Sur la démission de Madame BENOS effectuée en méconnaissance de ses droits du fait de son état de fatigue extrême

Eu égard au nombre d’heures effectuées depuis des années dont les heures supplémentaires sans prise réelle de congés payés et de repos compensateurs et en travaillant quasiment tous les dimanches, l’employeur de Madame BENOS ne pouvait décemment ignorer l’état de fatigue de sa salariée. 

De même, Madame BENOS a fait état de son mal être sur l’Intranet PROSENIOR/ ELICS SERVICES 78 en se servant de son pseudonyme « Daniella CUZZUCOLI », pseudonyme connu de son employeur mais également de son épuisement eu égard aux réponses apportées par ce dernier.


Ainsi, Madame BENOS sous le pseudonyme Daniella CUZZUCOLI, indiquait : « 3H30 et je ne dors toujours pas. Mais bon, je commence à m’y habituer à mes nuits d’insomnies, au bout de 6 mois on s’y fait ».

Pièce 8 : Preuve pseudonyme 
Pièce 9 : Echanges ELICS SERVICES 78 

Elle expliquait d’ailleurs, dans un post de témoignage, la manière dont son employeur remplissait son obligation de sécurité de résultat : « vu tout ce que j’avais enchainé, j’avais un mal de tête carabiné. Eh bien, je suis repartie avec 2 doliprane et j’ai même eu droit à un morceau de chocolat. Voilà, quelques minutes, le temps d’avoir un petit bonjour, un sourire, un mot sympa, une petite attention mes batteries sont rechargées et me voilà prête à tout supporter ! Et ça marche bien puisque ça fait quelques années déjà que ça dure ! »


Pièce 18 : post sur son état de santé et l’attitude de l’agence

Dans un autre post elle communique une photo de chez elle avec les commentaires suivants :

« Jour de repos, j’en profite pour faire mes courses et voilà ce que je vois en rentrant. ..j’ai laissé mon portail ouvert avec les clés dessus !! je suis limite contente qu’on soit en confinement, grosse fatigue quand même.. bon je vais me confiner dans mon lit, je crois que j’ai du sommeil à rattraper ! »

Pièce 19 : post de Madame BENOS sur son état de fatigue avancé

Madame LAZZARI, fille d’une personne âgée au domicile de laquelle Madame BENOS intervenait, témoigne de la manière suivante : « Au cours des discussions pendant les prestations, Marika a dit plusieurs fois qu’elle aimerait bien qu’il y ait 2 ou 3 volantes de plus pour l’alléger surtout quand il y avait 5 absentes en même temps. C’est arrivé parfois qu’elle reçoive un appel pendant sa prestation pour aller faire un dépannage dans une autre ville juste après ».
 

Pièce 11 : Attestation de Madame Liliane LAZZARI


Enfin, ELICS SERVICES 78 qui avait connaissance de la fatigue de Madame BENOS, s’est permis d’utiliser sa photo sans autorisation préalable pour promouvoir son enseigne comme si la salariée était épanouie ! 

Madame BENOS a d’ailleurs émis un refus catégorique à ce sujet. 

Cela démontre une fois de plus le comportement irrespectueux de l’employeur à l’égard de sa salariée qui n’a pas pris la peine de respecter le droit à l’image de cette dernière. 

Pièce 10 : Demande de retrait de photo 

L’employeur est tenu par la loi de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés. 

Cela est une obligation inscrite dans la convention collective qui précise bien que « L'attention doit également être portée sur les modes d'organisation du travail et de management qui peuvent être sources de stress lié au travail. Ainsi les employeurs du secteur veillent notamment :

- à ne pas systématiser des dépassements excessifs d'horaires ;
- à mettre à la disposition du personnel les moyens de réaliser le travail demandé et d'atteindre les objectifs fixés ;
- à ce que la charge de travail réelle ne soit pas manifestement excessive,
- à assurer à l'ensemble du personnel des conditions de travail et un environnement de travail agréables ;
- à communiquer de manière compréhensible et en temps utiles sur ce qui est attendu des salariés tant en termes de qualité que de quantité de travail et sur les perspectives d'emploi et d'évolution professionnelle dans l'entreprise ;
- à permettre autant que possible la conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle ;
- à apporter un soutien psychologique nécessaire en cas d'accident. »
Il ressort de l’ensemble de ces développements que cela n’a pas été le cas puisque l’employeur aurait dû procéder à des recrutements plutôt que de manquer à ses obligations de sécurité en sollicitant la salariée à outrance. 

Pièce 11 : Attestation de Madame Liliane LAZZARI 


L’article L. 4741-1 du Code du travail sanctionne d’une amende délictuelle de 10.000 € le manquement de l’employeur à l’une des prescriptions réglementaires du Code du travail relatives à la mise en œuvre des mesures de sécurité dans l’entreprise, et ce même en l’absence de tout dommage. 

De même, l’article L1152-1 du code du travail dispose que « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. » 

L’ensemble des méthodes utilisées par l’employeur dans la gestion de ses ressources humaines constituent des faits de harcèlement moral managérial ayant conduit Madame BENOS à démissionner. 

Cette fatigue extrême de Madame BENOS a également mis en danger la sécurité des personnes fragiles au domicile desquelles elle intervenait puisque Madame BENOS n’était plus en état d’assumer ses fonctions avec diligence et sécurité.

En effet, à la fois très impliquée auprès des personnes dont elle s’occupait et consciencieuse professionnellement, Madame BENOS, épuisée moralement et physiquement, n’était pas en mesure de refuser les directives de son employeur. 


C’est dans ce contexte de manquement à son obligation de sécurité que Madame BENOS a dû démissionner de son poste, son état de santé n’étant plus compatible avec ce qui lui était demandé par l’employeur.


Il est donc demandé à la juridiction de céans de prendre acte du contexte de la rupture du contrat de travail et de requalifier cette rupture en licenciement sans cause réelle et sérieuse avec toutes les conséquences financières qui en découlent :

Son salaire moyen calculé sur la base des douze derniers mois de salaire était de 3 227,53 euros. 
Date d’entrée : 19 novembre 2012
Date sortie : 28 février 2021


	Indemnités de licenciement calculées selon la section 1 de la convention collective (1/5 de mois par année d'ancienneté):

	5 325,43 euros

	Indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse :

	25 820,24 euros équivalant à 8 mois de salaire (barème applicable à un salarié ayant neuf ans d’ancienneté pour une entreprise de plus de 11 salariés) 

	Dommages et intérêts pour atteinte à la sécurité physique et mentale de la salariée (Etat de santé dégradé, souffrance au travail)

	
6 mois de salaire

19 365,18 euros




[bookmark: _Hlk50043072]F/ Sur les heures supplémentaires

Il ressort des documents communiqués que Madame BENOS n’est pas en mesure de démontrer les heures supplémentaires effectuées et non réglées du fait du PDF communiqué qui est illisible eu égard à la taille de la police.


Il est demande le règlement des 51 jours de repos compensateurs liés au dépassement du contingent soit :

Salaire moyen calculé sur la base des douze derniers mois de salaire : 3 227,53 euros. :
107,58 euros par jour X 51 jours = 5 486,80 euros


G/    Sur l’article 700 du Code de Procédure civile


Il serait parfaitement inéquitable de laisser à la charge de Madame BENOS la charge des frais qu’elle a dû engager pour faire valoir ses droits.

Il est donc demandé à la juridiction de céans de condamner ELICS SERVICES 78 au règlement de la somme de 3 500 € au titre de l’article 700 du Code de Procédure Civile.



PAR CES MOTIFS

Vu les articles L 4121-1, du Code du travail,
Vu les articles l’article L1152-1 et 4741-1 du code du travail,
Vu les articles 3131-20 et 3121-29 du Code du travail
Vu l’article 700 du Code de procédure civile,
Vu l’accord d’entreprise, 
Vu la jurisprudence de la Cour de cassation,
Vu les pièces versées aux débats,

Il est demandé au Conseil de Prud’hommes de Saint Germain en Laye de :


· DIRE DET JUGER que ELICS SERVICES 78 n’a pas respecté son obligation de sécurité de résultat

· DIRE ET JUGER que ELICS SERVICES 78 n’a pas respecté la convention collective,

· DIRE ET JUGER que ELICS SERVICES 78 a mis en danger la sécurité physique et mentale de sa salariée

· DIRE ET JUGER que Madame BENOS n’a pas eu d’autre choix que de démissionner eu égard à son état d’épuisement physique et mental

En conséquence,

· REQUALIFIER la rupture du contrat en licenciement sans cause réelle et sérieuse 

·  CONDAMNER ELICS SERVICES 78 à verser à Madame BENOS les sommes suivantes :

- 5 325,43 euros au tire des indemnités de licenciement

- 25 820,24 euros au titre des indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

- 19 365,18 euros au titre des dommages et intérêts pour mise en danger et atteinte à la sécurité de la salariée


· CONDAMNER ELICS SERVICES 78 à verser à Madame BENOS la somme de 5 486,80 euros au titre des repos compensateurs

· CONDAMNER ELICS SERVICES 78 à verser à Madame BENOS la somme de 263,29 euros au titre des congés payés


· PRONONCER l’exécution provisoire du jugement à intervenir ;

· CONDAMNER ELICS SERVICES 78, au titre de l’article 700 du Code de procédure civile, à payer à Madame BENOS la somme de 3 500 € ainsi qu’aux entiers dépens.



SOUS TOUTES RESERVES


Liste des pièces :

Pièce 1 : Avenant 11 au contrat de travail de Madame BENOS
Pièce 2 : Douze derniers bulletins de paie de Madame BENOS
Pièce 3 : exemples de plannings modifiés
Pièce 4 : plannings interruptions non respectées
Pièce 5 : Courriers adressés à ELICS SERVICES 78 (PROSENIORS)
Pièce 6 : Bulletins de paie sur heures supplémentaires
Pièce 7 : document d’entretien kilométrage du véhicule
Pièce 8 : preuve pseudonyme
Pièce 9 : Echanges ELICS SERVICES 78
Pièce 10 : Demande de retrait de photo 
Pièce 11 : Attestation de Madame Liliane LAZZARI
Pièce 12 : Avenants contractuels
Pièce 13 : Certificat de travail
Pièce 14 : Accord d'entreprise du 1er avril 2015
Pièce 15 : Décompte des jours de congés sur 2015 à 2021/ bulletins de paie 
Pièce 16 : récapitulatif de congés
Pièce 17 : récapitulatif des plannings communiqués par l’employeur 
Pièce 18 : post sur son état de santé et l’attitude de l’agence
[bookmark: _Hlk106870371]Pièce 19 : post de Madame BENOS sur son état de fatigue avancé
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